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La Commission Vol Libre Paramoteur développe les activités à travers une offre de formation 
diversifiée permettant aux bénéficiaires de s’initier puis de poursuivre leur progression afin de 
voler dans des conditions optimales de sécurité. 
 
Ainsi, l’année 2025 a été marquée par l’étoffement de l’offre aux bénéficiaires : 
 

 De nouveaux stages parapente (thermique, cross) à destination des pilotes autonomes. 
 

 Une formation paramoteur permettant aux stagiaires de valider la partie pratique du brevet 
de pilote ULM. 

 
La CVLPM envisage d’établir des partenariats avec certaines SSA afin de proposer des 
possibilités de découverte de l’activité via des vols biplaces ou des stages décentralisés. 
 
 

1- ORGANISATION DE LA COMMISSION VOL LIBRE PARAMOTEUR 
 
La CVLPM est composée de 7 membres. 
 
Le Président et le Vice-Président ont en charge l’activité Paramoteur, les autres membres l’activité 
Vol Libre. 
 
Prénom Nom E-mail Téléphone Fonction 

Frédéric BONNEL  frederic.bonnel@enedis.fr 06 21 09 18 98 
Président Commission 
Responsable stage Paramoteur 

Stéphane DELILLE stephdelil@gmail.com 06 45 92 21 15 Vice-Président Commission 

Julien SPINA spina.julien@orange.fr 07 63 23 04 50 Responsable stage VL 

Gaetan BOUSQUET bousquet.gaetan@hotmail.fr 06 81 81 77 58 Responsable stage VL 

Cyril PEYROT cyril.peyrot@enedis.fr 06 31 66 55 06 Responsable stage VL 

Donovan DAILLY donovan.dailly@hotmail.fr 07 63 14 35 57 Responsable stage VL 

Denis VEYRUNES denis2.veyrunes@orange.fr 06 58 79 91 94 Responsable stage VL 

 
Certains membres de la Commission ayant émis le souhait de ne plus s’engager dans la 
Commission, de nouveaux membres seront intégrés. Ils sont motivés pour participer à 
l’organisation et l’animation des stages parapente 2026. 
Les candidatures sont examinées au moment de l’établissement du CRA 2025. 
 
 

2- BILAN DE L’ANNÉE 2025 
 
2.1 LES ADHÉRENTS  
 
En 2025, les adhérents ANEG (cotisation à jour en 2025) sont répartis de la manière suivante sur 
les activités : 
 

 Vol libre : 104 adhérents (110 en 2024) 
 Paramoteur : 35 adhérents (31 en 2024)  
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2.2 STAGES 2025  
 
En 2024, 64 bénéficiaires (41 en 2024) ont pu participer à un des 14 stages proposées (7 en 
2024) afin d’être initié et/ou progresser dans la pratique du Vol Libre et du Paramoteur. 
 

 
 
En 2025, 2 stagiaires ont pu réaliser une formation avec une école Paramoteur agrée afin de 
valider la partie pratique du brevet de pilote ULM. 
 
 
2.3 MATÉRIEL  
 
Sur l’aspect matériel, les stages dans les Pyrénées étant organisés par des formateurs ANEG, la 
Commission a décidé de renouveler progressivement le matériel affecté à la SSA de Toulouse 
permettant de réaliser les stages. 
Ainsi 4740€ ont été affectés en 2025 pour l’achat de 2 ailes. 
 
 
2.4 ANIMATION DES ADHÉRENTS  
 
Compte tenu du nombre d’adhérents et de leur répartition sur le territoire, la Commission se 
questionne sur l’animation de ces pilotes, au-delà de l’offre de stages. 
Une enquête sera réalisée en 2026 auprès des SSA afin de recueillir leurs attentes dans ce 
domaine. 
 
 
2.5 BILAN FINANCIER  
 
Le bilan financier à date du 10 octobre 2025 est le suivant. 
Le budget dépensé sera inférieur aux prévisions du fait du désistement de certains stagiaires et 
l’annulation de stages. 
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Les recettes prévisionnelles à date du 10 octobre 2025 sont les suivantes : 
 

 
 
 
2.6 ACTIVITÉS DES SSA  
 
3 SSA ont réalisé des activités Vol Libre : 
 

 La SSA Pays de Savoie a réalisé une action pliage secours et révision aile, ainsi qu’une 
sortie encadrée parapente. 

 
 La SSA de Montluçon a organisé un stage parapente pour un stagiaire. 

 
 La SSA de Gap a financé un stage Perf pour un adhérent et réalisé des baptêmes biplaces. 

 
 

3- PERSPECTIVES 2026 
 
Pour 2026, les ambitions de la Commission Vol Libre Paramoteur sont les suivantes : 

 Accentuer la communication de l’offre de stages via les SSA et CMCAS. 
 Développer des partenariats avec les SSA pour proposer des vols biplaces aux 

bénéficiaires et participer à des stages locaux décentralisés. 
 Développer l’animation pour les adhérents au-delà de l’offre de stages nationale. 

 
 
3.1 STAGES 2026 
 
Compte tenu du bilan 2025, la Commission a décidé d’étoffer l’offre de stage parapente (sur 
initiation et progression) et de proposer de nouvelles destinations (Millau, Mévouillon). 
 
L’offre 2026 est la suivante : 14 stages Parapente et 4 stages Paramoteur 
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 5 stages Initiation 
 4 stages Progression 
 1 stage Perfectionnement / Thermique 
 2 stages SIV 
 2 stages Cross Initiation & Progression 
 des stages Paramoteur (pour 5 stagiaires) afin de valider la partie pratique du brevet de pilote 

ULM 
 

 
 
 
3.2 MATÉRIEL 
 
Le matériel Vol Libre, placé sous la responsabilité de la SSA Toulouse pour la réalisation des 
stages Pyrénées, sera renouvellement à hauteur de 5000€. 
 
Au total, un budget d’environ 15500 € est nécessaire pour renouvellement le matériel Vol Libre. 
Ce budget est réparti sur 3 exercices comptables 2024, 2025 et 2026. 
 
 
3.3 PRÉVISION BUDGÉTAIRE 
 
A date, la prévision budgétaire proposée est la suivante.  
Elle sera présentée en Comité Directeur de l’ANEG après validation de la CCAS. 
 

 
 


